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CONTRAT

entre

le Syndicat des Transports 

d’Ile-de-France

et

la Société Nationale

des Chemins de Fer Français 

avenant  n°5 
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OBJET DE l'AVENANT 

Le présent avenant a pour objet d’introduire les ajustements suivants : 

1 – Modification de l’offre de reference ........................................................................ 2 

2 – Impact de la mise en place du Ticket t+ ................................................................. 4 

3 – Impact du forfait gratuité transport........................................................................ 4 

4 - Impact de la fusion des ZONES 6 à 8...................................................................... 5 

5 - Actualisation de l’objectif des recettes directes......................................................... 5 

6 - Modification de l’acompte pour la compensation tarifaire du mois de decembre 2007..... 5 

7 – Paiement d’une nouvelle taxe, dite EPSF................................................................. 6 

1 – MODIFICATION DE L’OFFRE DE REFERENCE 

L’annexe II-14 est modifié comme suit : 

«  ANNEXE II-14 -AJUSTEMENT DE L’OFFRE DE REFERENCE 

En application de l’annexe II.12, le service de référence est modifié comme suit : 

a) offre de transport

- variation des km prévus à l'annexe II.2

2007

Réseau ferroviaire (TK totaux)
Transilien 2008 (3 semaines de 2007) 

RER C (avec frais de mise en service) 1 407

Paris-Est (arrêts trains CIC à Longueville) 0

Paris-Est (nouvelle desserte avec frais de mise en service) 27 692

T4 : adaptation de l'offre suite au COSU du 21 juin 2007 -18 176

Total 10 923

Réseau routier (KV totaux)
Noctilien : renfort été 5 397
Paris-Est (bus Provins - Longueville) 0
Total 5 397

Total pour les TK 10 923

Total pour les VK 5 397

b) rémunération du service

- rémunération additionnelle définie à l'article IV-3-1-a (€ 2003 HT)

2007

Réseau ferroviaire 
Transilien 2008 (3 semaines de 2007) 

RER C (avec frais de mise en service) 131 853

Paris-Est (arrêts trains CIC à Longueville) -24 711

Paris-Est (nouvelle desserte avec frais de mise en service) 2 249 781

T4 : adaptation de l'offre suite au COSU du 21 juin 2007 -58 800

Total 2 298 123
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Réseau routier
Noctilien : renfort été 22 527

Paris-Est (bus Provins - Longueville) 6 985

Total 29 512

Total 2 327 635

c) ajustement des recettes directes prévues à l'article IV-2-1-4

- montant à ajouter à la prévision de recettes directes
2007

Réseau ferroviaire 
Transilien 2008 (3 semaines de 2007) 

RER C (avec frais de mise en service) 740

Paris-Est (arrêts trains CIC à Longueville) 

Paris-Est (nouvelle desserte avec frais de mise en service) 2 908

T4 : adaptation de l'offre suite au COSU du 21 juin 2007 

Total 3 648

Réseau routier  
Noctilien : renfort été 

Paris-Est (bus Provins - Longueville) 

Total 0

Total 3 648

d) ajustement des recettes totales du trafic prévues à l'article IV-2-1-1 

- montant à déduire pour calcul des recettes totales du trafic prévues à l'article 

IV-2-1-1
2007

Réseau ferroviaire 
Transilien 2008 (3 semaines de 2007) 

RER C (avec frais de mise en service) 1 338

Paris-Est (arrêts trains CIC à Longueville) 0

Paris-Est (nouvelle desserte avec frais de mise en service) 5 248

T4 : adaptation de l'offre suite au COSU du 21 juin 2007 0

Total 6 586

Réseau routier  
Noctilien : renfort été 0

Paris-Est (bus Provins - Longueville) 0

Total 0

Total 6 586
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2 – IMPACT DE LA MISE EN PLACE DU TICKET T+ 

A compter du 1er juillet 2007 : 

2-1 L’annexe II-8 est modifiée.

 La gamme de titres au voyage de l’article II-7-1-1 est remplacée par : 

« Le ticket T+ à l’unité, 

       Le ticket d’accès à bord, 

       Le carnet de 10 tickets T+, 

       Le billet réseau ferré origine-destination vendu à l’unité, 

       Le carnet de 10 billets réseau ferré origine-destination, 

       Les billets des dessertes bus à tarif spécial (Orlybus, Roissybus). » 

Dans le 2ème alinéa de l’article II-7-1-1 la phrase : « Les tickets T à l’unité et les billets des 

dessertes bus à tarif spécial ne sont vendus qu’à plein tarif » est remplacée par : « Les 

tickets T+ à l’unité, les tickets d’accès à bord, les billets des dessertes bus à tarif spécial ne 

sont vendus qu’à plein tarif ». 

2-2  Dans l’annexe IV-2-4, l’expression « ticket T » est remplacée par : « ticket T+ » 

Les trois alinéas de l’annexe IV-2-4 sont modifiés comme suit : 

tout d'abord une reconstitution (au prix public) des usages constatés en première validation 

(par relevés de valideurs, majorés d'un coefficient pour tenir compte du "stock mort") sur les 

lignes d'OPTILE, tandis que les montants des ventes assurées par les entreprises membres 

d'OPTILE sont déclarées à la RATP. Le solde entre les reconstitutions des usages (premières 

validations) et  les ventes fait l'objet d'une facturation entre la RATP et OPTILE. Cette règle 

est précisée dans la convention du 31 octobre 2007 entre OPTILE, la RATP et la SNCF.    

puis un remboursement (au prix public), par la RATP, des usages constatés pour les 1ères 

validations (par relevés de valideurs) sur les lignes de TRA conformément à la convention du 

11 septembre 2007 entre la RATP et TRA ;  

enfin un partage du solde, entre la RATP et la SNCF, avec une clé calculée au prorata des 

prix de référence du "Ticket T+" pour chaque entreprise. Le protocole d'accord du 13 juillet 

2004 entre la RATP et la SNCF et son avenant N°2 du 31 octobre 2007 précisent cette règle 

de calcul.

2-3  Dans l’ annexe IV-4, l’expression « ticket T »  est remplacée par « ticket T+  

 et ticket d’accès à bord». 

3 – IMPACT DU FORFAIT GRATUITE TRANSPORT 

A compter du 31 mars 2007 : 

3-1  L’annexe II-7 est modifiée : 

Le 2ème alinéa de l’article II-7-3 « Une gamme de forfaits » est complété par : 

Forfait Gratuité Transport (FGT) 

3-2  Il est créé dans l’annexe IV-4 un article IV-4-2-4-54 libellé comme suit : 

IV-4-2-4-54  Forfait Gratuité Transport (FGT) 

La perte de recettes totales du trafic, pour l’année 2007, résultant de la création du Forfait 

Gratuité Transport est compensé sous la forme d’un forfait global fixé à 10,679 M€ HT 2003. 
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4 - IMPACT DE LA FUSION DES ZONES 6 A 8 

4-1 Il est ajouté à la fin de l’article IV-5-2-1 : Cartes orange, Intégrale, Imagine’R et 

transition de l’annexe IV-5 le paragraphe suivant : 

« A compter du 1er juillet 2007 les zones de tarification 6 à 8 sont fusionnées pour 

constituer une nouvelle zone 6. 

En conséquence, les prix de référence relatifs aux anciennes zones 6 à 8 sont supprimés. Ils 

sont remplacés par les prix de référence suivants : » 

En euros 2003 HT 

COH COM CI I'R scolaire* I'R étudiant* CSTH CSTM
1-6 62,684 272,239 2806,705 2098,598 2136,775 36,947 159,522 
2-6 29,13 126,568 1231,412 530,806 769,619 17,74 77,08
3-6 29,13 126,568 1231,412 530,806 769,619 17,74 77,08
4-6 30,28 131,655 1358,187 530,806 769,619 18,483 80,36
5-6 16,058 67,018 645,606 441,379 769,619 9,173 38,827

* applicable aux nouveaux contrats souscrits à partir de juillet 2007 

4-2 A compter du 1er juillet 2007 les prix de référence des titres mobilis 1-6, 1-7 et 1-8 

fixés à l’article IV-5-2-2 de l’annexe IV-5 sont supprimés et remplacés par le prix de 

référence suivant : 

Mobilis 1-6     15,104 € HT 

En outre, à compter de cette même date, les libellés des titres « ticket jeunes 1-8 » et 

« ticket jeunes 3-8 » sont remplacés respectivement par : « ticket jeunes 1-6 » et « ticket 

jeunes 3-6 ». Les prix de référence correspondant sont inchangés. 

5 - ACTUALISATION DE L’OBJECTIF DES RECETTES DIRECTES 

Conformément à l’article IV-3-2, le tableau de l’article IV-2-1-4 relatif au calcul des recettes 

directes de la RATP est annulé et remplacé par le tableau suivant : 

tarif 01/01/2004 

M€ HT 

Objectif 

contractuel 

de RD 

Perte de RD 

suite au 

dézonage

été

Perte de 

RD suite 

à la CST 

50%

Perte de 

RD suite 

à la CST 

75%

Perte de 

RD suite 

à la 

Gratuité 

Perte de 

RD suite à 

la fusion 

de zone 

6-8 

Nouvel 

objectif 

2004 775,03 5,830 769,200 

2005 778.91 6,643 4,416 767,851 

2006 782,80 6,643 6745 2,026 767,386 

2007 786,72 6,643 6,858 10,010 2,557 1,921 758,731 

6 - MODIFICATION DE L’ACOMPTE POUR LA COMPENSATION TARIFAIRE DU MOIS 

DE DECEMBRE 2007 

Est ajouté en dernier alinéa de l’article IV.5.1.1, relatif à la compensation tarifaire, le 

paragraphe suivant : : 

cas particulier de l’année 2007 : 

L’acompte pour la compensation tarifaire du 24 décembre 2007, est diminué de 24 M€ TTC. 
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7 – PAIEMENT D’UNE NOUVELLE TAXE, DITE EPSF 

Est ajouté en dernier alinéa de l’article V.4, relatif à la Révision et Sauvegarde, le 

paragraphe suivant : 

Sur ces bases, le STIF et la SNCF se sont accordés pour qu’une partie du montant de la 

nouvelle taxe, dite EPSF (mise en place en 2006), soit prise en charge par le STIF en 2007 à 

hauteur de 4 M€ HT 2007, soit 71,4% du montant total sur 2006 et 2007 s’élevant à 5,6 M€ 

HT.

Fait à Paris, le 

La directrice générale du STIF    La présidente de la SNCF 

       Sophie MOUGARD         Anne Marie IDRAC 
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Convention relative 

aux études de désaturation de la ligne 13 du métro par le prolongement de la ligne 14 

et à la préparation du Débat Public correspondant 

Entre : 

L’Etat, représenté par le Préfet de la Région Ile-de-France, Préfet de Paris, 

La Région Ile-de-France, représentée par le Président du Conseil Régional, dûment 
mandaté par délibération n° xxxxxxxx 

ci-après désignés par les financeurs, 

Et

Le Syndicat de Transports d’Ile-de-France, Autorité Organisatrice, représenté par sa 
directrice générale, 

ci-après désigné par le STIF, 

Vu le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d’Ile 
de France et notamment son article 15 I qui stipule que le STIF élabore lui-même ou fait 
élaborer les schémas de principe de projets d’infrastructures nouvelles, 

Vu le Contrat de Projets État – Région Ile de France 2007 – 2013 signé le 23 mars 2007, 

Il est précisé et convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE 

Le SDRIF de 1994 prévoyait la « météorisation » de la branche M13 d’Asnières-

Gennevilliers, prolongée à Port de Gennevilliers (« AGIV »). Cette opération vise 

essentiellement à améliorer l’offre et la qualité de service de la ligne 13 en supprimant le 

fonctionnement en fourche. Elle se décline en plusieurs phases de travaux longs et 

complexes, étalés sur plus de 20 ans, et dont le préalable incontournable consiste à 

déconnecter la branche destinée à être « météorisée » et à l’exploiter en navette. 

En 2004, La météorisation a fait l’objet d’une étude préliminaire qui a confirmé la 

complexité et le coût très élevé de l’opération. C’est pourquoi le STIF a lancé fin 2006 une 

réflexion sectorielle visant à étudier des solutions alternatives, permettant de désaturer la 

ligne 13 dans un délai raisonnable et d’apporter un net gain de qualité de service dans la 

desserte du nord-ouest parisien. 4 scénarios principaux ont été analysés : déconnexion de 

l’une ou l’autre des branche de la ligne 13, prolongement de la ligne 4 vers Saint-Ouen–

Les Docks, création du tronçon d’ArcExpress Saint-Denis – La Défense. En cours d’étude, 

une nouvelle solution est apparue : prolongement de la ligne 14 à Mairie de Saint-Ouen. 

A l'issue de cette analyse, l'Etat, la Région et le STIF décident de retenir pour la suite des 
études la section nord-ouest du projet Arc Express qui fait l'objet d'une inscription 
particulière au contrat de projet et qui présente un intérêt d'aménagement sectoriel 
important et le prolongement de la ligne 14 à Mairie de Saint Ouen au titre de l'inscription 
au contrat de projet pour l'amélioration de la ligne 13. 

Dans le contrat de projets 2007-2013, l’Etat et la Région ont inscrit une enveloppe de 

25,50 millions d'euros pour réaliser les études d’ « amélioration de la ligne 13 du métro » 

mais aussi une autre enveloppe du même montant pour les études relatives à la 

« nouvelle liaison ArcExpress », dont l’objectif premier n’est pas d’améliorer le 

fonctionnement de la ligne 13. Par conséquent, l’étude de désaturation de la ligne 13 sera 

financée sur la première de ces enveloppes pour ce qui concerne la solution 

« prolongement de la ligne 14 ». 

Conformément à l’article 15 I de ses statuts, cette étude est menée par le STIF. Son 
avancement est placé sous l’autorité conjointe des financeurs représentés au sein d’un 
comité décisionnel par le préfet de la Région Ile de France et le président du Conseil 
Régional d’Ile de France. 
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Article 1
er

 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de la participation financière 

de l’Etat et de la Région Ile de France au financement des études de prolongement de la 

ligne 14 et à la préparation du Débat Public correspondant. 

Le prolongement de la ligne 14 depuis son terminus actuel de Saint-Lazare constitue une 

variante de la « météorisation de la branche Saint-Denis de la ligne 13 » inscrite dans le 

projet de SDRIF adopté par le Conseil Régional d’Ile de France en février 2007. Elle doit 

permettre de répondre aux enjeux de déplacements dans le quadrant nord-ouest de la 

zone dense de l’agglomération francilienne, en particulier : 

1. désaturation de la ligne 13 ; 

2. création d’une offre de transport performante afin d’assurer une part dominante à 

l’accès en transport collectif aux secteurs de densification urbaine de Paris 17ème,

Clichy la Garenne, Saint-Ouen, Gennevilliers ; 

3. maillage des transports collectifs régionaux en augmentant la performance de la 

branche Pontoise du RER C et la « connexion » du Val d’Oise avec le cœur de 

l’agglomération ; 

4. possibilité d’accroître la capacité de la ligne 14 en créant des installations de garage et 

d’ateliers adaptées dans des secteurs propices à l’implantation de ce type d’activités. 

Ces dessertes attractives devraient créer ou renforcer l’effet de levier nécessaire au 

développement économique et urbain des territoires en mutation de Paris 17ème, Saint-

Ouen, Saint-Denis, de la boucle de Gennevilliers, d’Epinay sur Seine. 

Ce projet est complémentaire avec la construction d’un tronçon de la rocade ArcExpress. 

Aussi les études veilleront à ce que le prolongement de la ligne 14 reste compatible avec 

les diverses familles des tracés d’ArcExpress, autorise l’établissement d’un pôle de 

correspondance à Mairie de Saint-Ouen et l’éventuelle utilisation conjointe d’un centre de 

maintenance unique à construire dans le secteur des Docks. 

Par ailleurs ces études s’inscrivent dans l’enveloppe « amélioration de la ligne 13 » du 

contrat de projet Etat Région, et évalueront l’intérêt socio économique du maillage de la 

ligne 13 à la tangentielle Nord à Stains La Cerisaie, ainsi que la nature des installations de 

garage à préserver à Stains pour la ligne 13. 
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Article 2 : MAITRISE D’OUVRAGE 

Le STIF est maître d’ouvrage pour l’ensemble des études, conformément à l’article 15 I du 

décret 2005-664 du 10 juin 2005 portant sur ses statuts. 

Article 3 : EVALUATION DES DEPENSES 

Le montant prévisionnel des dépenses correspondant à l’objet de la présente convention 

précisé à l’article 1 est évalué à 2 millions d’euros aux conditions économiques de janvier 

2007.

Article 4 : FINANCEMENT 

4 – 1 Engagement des financeurs 

La signature de la présente convention vaut engagement des financeurs à mettre en place 

les financements nécessaires à la réalisation des études visées à l’article 1 selon le plan 

de financement détaillé ci-après au 4 – 2.

4 - 2 Plan de financement 

Le montant prévisionnel des dépenses évaluées à 2 millions d'euros sera comptabilisé au 

titre de la rubrique « Amélioration de la ligne 13 » de l’Article 4 du Contrat de Projets, 

« études et premiers travaux d'opérations de transports en commun ». Son plan de 

financement est le suivant : 

- 30% de subvention de l’Etat, soit 0,6 M€,

- 70% de subvention de la Région, soit 1,4 M€.

Article 5 : MODALITES DE PAIEMENT 

5 – 1 Modalités de demandes de versement 

Les demandes de versement aux financeurs découlent de l’avancement des études et des 

dépenses réalisées par le STIF. Ces demandes s’effectuent de façon au moins 

trimestrielle au regard de l’avancement des études. 
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Les demandes de versement seront établies par application de la clé de financement  

définie à l’article 4.2. 

5 – 2 Modalités de mandatement 

Les crédits de paiements sont versés par les financeurs au fur et à mesure de 

l’avancement des études visées à l’article 1 sur présentation par le STIF d’un état des 

dépenses constatées et attesté par le comptable public.  

Pour la Région Ile-de-France, cet état doit être accompagné de la demande de versement 

de subvention selon le modèle type de la Région, indiquant notamment les autorisations 

de programme de rattachement de ces dépenses.

La somme des acomptes ne peut dépasser 80% du montant de la subvention. Le solde de 

la subvention sera versé au vu d’un bilan financier attesté par le comptable public. 

Le versement sera effectué auprès de l’Agent Comptable du STIF, établissement public à 

caractère administratif ayant son siège au 9/11 avenue de Villars 75007 Paris, sur le 

compte ouvert à la Recette Générale des Finances de Paris, sous le compte n° 30081 

75000 00002005079 21. 

Article 6 : MESURES DESTINEES A FACILITER LE SUIVI 

6 – 1 Comptabilité de l’opération 

Le STIF s’engage à faire ressortir directement dans ses écritures la comptabilité propre 

aux dépenses faisant l’objet de la présente convention. 

Il s’engage en outre à faciliter le contrôle par l’Etat, par la Région, ou par toute personne 

habilitée à cet effet, de la réalisation des actions et de l’emploi des fonds, notamment par 

l’accès aux documents administratifs et comptables ainsi qu’à toutes pièces justificatives. 

Il s’engage également à conserver l’ensemble des pièces relatives à ces prestations 

pendant une durée minimale de 10 ans. 
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6 – 2 Information 

Le STIF s’engage, pendant toute la durée de validité de la convention à présenter au 

financeurs un compte-rendu de l’avancement des études objet de la présente convention 

et à les informer sans délai en cas de difficulté ayant une incidence financière. 

6 – 3 Comité de pilotage et contrôle des études par les services de l’Etat et de la 

Région

Les études et prestations menées par le STIF dans le cadre de cette convention seront 

réalisées sous le contrôle des services de l’Etat et de la Région . Tous les rapports 

d’études et de prestations leur seront notamment fournis. 

Les cahiers des charges de chacun des éléments de l’étude seront fournis au comité de 

pilotage constitué d’un représentant de chacune des parties préalablement à 

l’engagement de ces éléments. 

Des comités techniques seront constitués avec un ou des représentants de chacune des 

parties pour analyser le contenu technique des offres préalablement au choix des 

prestataires.

Des réunions du comité de pilotage sont toujours organisées par le STIF préalablement à 

la présentation de résultats d’étude en commission de suivi réunissant les collectivités 

territoriales. L’avis des financeurs sera demandé par le STIF avant présentation pour 

approbation d’un document issu de ces études à son conseil. 

Article 7 : COMMUNICATION 

La diffusion à des personnes ou organismes extérieurs aux équipes de conception et aux 

services de l’Etat, de la Région et du STIF, des documents d’études et d’expertises fera 

l’objet d’un accord préalable des parties. 

Les documents élaborés dans le cadre de cette convention, et notamment ceux liés à la 

concertation préalable, à la Commission Nationale du Débat Public, et aux enquêtes 

publiques porteront le logo des parties et feront l’objet d’une consultation des parties avant 

diffusion.
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Article 8 : DATE D’EFFET ET VALIDITE DE LA CONVENTION 

La convention prend effet à compter de la signature des trois exemplaires originaux par 

l’ensemble des parties. Sa durée est de trois ans, prorogeable par tacite reconduction 

jusqu’à la fin du XIIIème CPER.  

En cas de réévaluation du montant précisé à l’article 2, un avenant à la présente 

convention devra être signé par l’ensemble des parties. 

Etablie en trois exemplaires originaux. 

SIGNATAIRES 

Date d’effet de la convention à compter de la dernière signature : le   /       / 2007. 

Le Préfet de Région Ile de 
France, Préfet de Paris 

Date et signature 

Pierre MUTZ 

Le Président du Conseil 
Régional d’Ile-de-France 

Date et signature

Jean-Paul HUCHON 

La Directrice Générale du 
Syndicat des Transports d’Ile 

de France 
Date et signature

Sophie MOUGARD 
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Convention relative aux études du projet de nouvelle rocade ferrée structurante en 

proche couronne (Arc Express). 

Entre : 

L’Etat, représenté par le Préfet de Région d’Ile-de-France, Préfet de Paris, 

La Région d’Ile-de-France, représentée par le Président du Conseil Régional, 
dûment mandaté par délibération n° CP

ci-après désignés par les financeurs, 

Et

Le Syndicat de Transports d’Ile-de-France, Autorité Organisatrice, représenté par sa 
directrice générale, 

ci-après désigné par le STIF, 

Vu le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports 
d’Ile de France et notamment son article 15 I qui stipule que le STIF élabore lui-
même ou fait élaborer les schémas de principe de projets d’infrastructures nouvelles, 

Vu le Contrat de Projets État - Région d’Ile de France 2007 - 2013 signé le 23 mars 
2007,

Il est précisé et convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE

L’Etat et la Région ont décidé de lancer les études du projet de nouvelle rocade 

ferrée structurante en proche couronne (projet Métrophérique ou Arc Express : cette 

dernière dénomination est retenue pour la suite) en vue du lancement d'un grand 

débat public sur ce projet dont les enjeux pour l'Ile de France en terme budgétaire, 

de transport et d'urbanisme sont majeurs. 

L'objectif est d’organiser un débat public au 2ème semestre 2009. 

Ces études seront placées sous l’autorité conjointe du préfet de la Région Ile de 

France et du président du Conseil Régional d’Ile de France au sein d’un comité 

décisionnel des financeurs. Elles seront suivies dans le cadre d’un comité de pilotage 

réunissant l’Etat, la Région et le STIF, se déclinant en comités de suivi associant les 

conseils généraux et les collectivités locales concernés et en comités techniques ad 

hoc.

L’Etat, la Région et le STIF conviennent que ce dernier mènera ces études, 

conformément à l’article 15 I de ses statuts, pour définir l’opération Arc Express. Ces 

études sont financées par l’Etat et la Région dans le cadre du contrat de projet. La 

RATP sera étroitement associée à leur réalisation en tant qu’exploitant de réseaux 

de transport existants. 

Elles ont pour objectif de rassembler tous les éléments permettant l’organisation du 

débat public. Elles porteront notamment sur la conception générale du système de 

transport, sur la base d'un métro automatique, les tracés envisageables, la 

conception du système d'échange avec les réseaux existants, et ce en intégrant les 

perspectives d'évolution de ces réseaux. Elles permettront d'identifier les enjeux en 

terme d'urbanisme, notamment au regard des impératifs du développement 

résidentiel et économique du territoire. Enfin, elles comporteront une évaluation des 

enjeux socio-économiques du projet dans ses différentes composantes, et 

préciseront les modalités envisageables  pour le financement du projet. 
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Par ailleurs, ces études apporteront l’éclairage spécifique de deux analyses 

territoriales plus restreintes, sur le fuseau Sud Est compris entre les RER A et B, et 

sur le fuseau Nord Ouest, des Hauts de Seine à Saint Denis. 

Article 1
er

  : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de préciser les attendus des études du projet de 

métro automatique en rocade (dénommée par la suite Arc Express) à travers leur 

programme joint en annexe. Elle définit également les modalités de la participation 

de l’Etat et de la Région au financement de ces études.

Ces études sont conduites en vue d’organiser un débat public sur le Arc Express au 

second semestre 2009. 

Article 2  : OBJECTIFS DU PROJET "ARC EXPRESS"

La liaison Arc Express est un projet structurant de transport et d’urbanisme à 

l’échelle métropolitaine. 

En matière de transports, ce projet de rocade vient notablement améliorer le 

fonctionnement du réseau au bénéfice de l’ensemble des usagers de la région. En 

effet, et d’une première part, il facilite l’accès à la zone dense pour les usagers 

venant de la moyenne et grande couronne en leur évitant de passer 

systématiquement par Paris, dont les grandes stations sont aujourd’hui des hubs 

incontournables.

Ces trajets évités dans Paris déchargeront ces grands pôles d’échanges., et le projet 

a ainsi pour objectif de décharger les radiales existantes. 

D’autre part, le projet Arc Express structurera également les déplacements internes à 

la proche couronne, aujourd’hui majoritairement effectués en voiture (environ 74 %), 

alors que pour les déplacements vers Paris, les transports en commun sont 

prépondérants (environ 62 %). Un report modal important est attendu. L’objectif visé 

est que 20% des usagers d‘Arc Express soient des nouveaux utilisateurs des 
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transports en commun qui n’avaient jusqu’alors aucune alternative satisfaisante à 

l’utilisation de leur voiture. 

En terme d’aménagement urbain, Arc Express est un outil indispensable à la mise en 

oeuvre de la ville plus compacte nécessaire au développement durable de la région. 

Cette nouvelle infrastructure permet autour de certaines de ses stations de constituer 

ou renforcer des pôles urbains. Elle représente ainsi un levier de développement 

important pour les territoires  divers qui polariseront une bonne part de la croissance 

urbaine des 20 prochaines années afin de lutter contre l’étalement urbain. 

Article 3 : FINANCEMENT ET MAITRISE D’OUVRAGE 

L’Etat et la Région financent l’intégralité des études. 

Le  STIF est le maître d’ouvrage du programme d'études du projet Arc Express, 

conformément au décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des 

Transports d'Ile de France 

Article 4 : EVALUATION DES DEPENSES 

Le montant prévisionnel des dépenses correspondant à l’objet de la présente 

convention précisé à l’article 1 est évalué à 4 millions d’euros aux conditions 

économiques de janvier 2007. 

Article 5 : FINANCEMENT 

5 – 1 Engagement des financeurs 

La signature de la présente convention vaut engagement des financeurs à mettre en 

place les financements nécessaires à la réalisation des études visées à l’article 1 

selon le plan de financement détaillé ci-après au 4 – 2.

5 - 2 Plan de financement 
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Le montant prévisionnel des dépenses évaluées à 4 millions d'euros sera 

comptabilisé au titre de la rubrique « Arc Express » de l’Article 4 du Contrat de 

Projets, "études et premiers travaux d'opérations de transports en commun". Son 

plan de financement est le suivant : 

- 30% de subvention de l’Etat, soit 1,2 M€,

- 70% de subvention de la Région, soit 2,8 M€.

Globalement au titre du contrat de projets 2007-2013, l'Etat et la Région ont 

inscrit une enveloppe de 25,50 millions d'euros pour réaliser les études de 

la nouvelle liaison Arc Express. 

Article 6 : MODALITES DE PAIEMENT 

6 – 1 Modalités de demandes de versement 

Les demandes de versement aux financeurs découlent de l’avancement des études 

et des dépenses réalisées par le STIF. Ces demandes s’effectuent de façon au 

moins trimestrielle au regard de l’avancement des études. 

Les demandes de versement seront établies par application de la clé de financement  

définie à l’article 4.2. 

6 – 2 Modalités de mandatement 

Les crédits de paiements sont versés par les financeurs au fur et à mesure de 

l’avancement des études visées à l’article 1 sur présentation par le STIF d’un état 

des dépenses constatées et attesté par le comptable public.

Pour la Région Ile-de-France, cet état doit être accompagné de la demande de 

versement de subvention selon le modèle type de la Région, indiquant notamment 

les autorisations de programme de rattachement de ces dépenses.

La somme des acomptes ne peut dépasser 80% du montant de la subvention. Le 

solde de la subvention sera versé au vu d’un bilan financier attesté par le comptable 

public.

Le versement sera effectué auprès de l’Agent Comptable du STIF, établissement 

public à caractère administratif ayant son siège au 9/11 avenue de Villars 75007 

Paris, sur le compte ouvert à la Recette Générale des Finances de Paris, sous le 

compte n° 30081 75000 00002005079 21. 
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Article 7 : MESURES DESTINEES A FACILITER LE SUIVI 

7 – 1 Comptabilité de l’opération 

Le STIF s’engage à faire ressortir directement dans ses écritures la comptabilité 

propre aux dépenses faisant l’objet de la présente convention. 

Il s’engage en outre à faciliter le contrôle par l’Etat, par la Région, ou par toute 

personne habilitée à cet effet, de la réalisation des actions et de l’emploi des fonds, 

notamment par l’accès aux documents administratifs et comptables ainsi qu’à toutes 

pièces justificatives. Il s’engage également à conserver l’ensemble des pièces 

relatives à ces prestations pendant une durée minimale de 10 ans. 

7 – 2 Information 

Le STIF s’engage, pendant toute la durée de validité de la convention à présenter au 

financeurs un compte-rendu de l’avancement des études objet de la présente 

convention et à les informer sans délai en cas de difficulté ayant une incidence 

financière.

7 – 3 Comité de pilotage et contrôle des études par les services de l’Etat et de 

la Région 

Les études menées par le STIF dans le cadre de la présente convention sont 

placées sous l’autorité conjointe du préfet de la Région Ile de France et du président 

du Conseil Régional d’Ile de France au sein d’un comité décisionnel des financeurs. 

Elles seront réalisées sous le contrôle des services de l’Etat et de la Région par le 

biais du comité de pilotage, et des comités techniques ad hoc définis en préambule.. 

Tous les rapports d’études et de prestations leur seront notamment fournis. 

Les cahiers des charges de chacun des éléments de l’étude seront fournis au comité 

de pilotage préalablement à l’engagement de ces éléments. 
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Des comités techniques seront constitués avec un ou des représentants de chacune 

des parties pour analyser le contenu technique des offres préalablement au choix 

des prestataires. 

Des réunions du comité de pilotage seront toujours organisées par le STIF 

préalablement à la présentation de résultats d’étude en commission de suivi 

réunissant les collectivités territoriales. 

L’avis du comité décisionnel sera demandé par le STIF avant présentation pour 

approbation d’un document issu de ces études à son conseil. 

Article 8 : COMMUNICATION 

La diffusion à des personnes ou organismes extérieurs aux équipes de conception et 

aux services de l’Etat, de la Région et du STIF, des documents d’études et 

d’expertises fera l’objet d’un accord préalable des parties. 

Les documents élaborés dans le cadre de cette convention, et notamment ceux liés 

à la concertation préalable, à la Commission Nationale de Débat Public, et aux 

enquêtes publiques porteront le logo des parties et feront l’objet d’une consultation 

des parties avant diffusion. 
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Article 9 : DATE D’EFFET ET VALIDITE DE LA CONVENTION 

La convention prend effet à compter de la signature des trois exemplaires originaux 

par l’ensemble des parties. Sa durée est de trois ans, prorogeable par tacite 

reconduction jusqu’à la fin du XIIIème CPER.

En cas de réévaluation du montant précisé à l’article 2, un avenant à la présente 

convention devra être signé par l’ensemble des parties. 

Etablie en trois exemplaires originaux. 

SIGNATAIRES

Date d’effet de la convention à compter de la dernière signature : le       /       / 2007 . 

Le Préfet de Région Ile de 
France, Préfet de Paris 

Date et signature 

Pierre MUTZ 

Le Président du Conseil 
Régional d’Ile-de-France 

Date et signature 

Jean-Paul HUCHON 

La Directrice Générale du 
Syndicat des Transports d’Ile 

de France 
Date et signature 

Sophie MOUGARD 
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régissant les rapports 
 

 
relative à la réalisation de l'opération 

 
A1a-PROLONGEMENT DU TRAMWAY T2 A BEZONS 

tranche fonctionnelle TF (B+C) 
 

*    *    * 
 
 

Version auteur remarques 
1 STIF  

1.1 STIF - FG Modifications de forme 
2.0 STIF  FG/MP Modifications de forme 

des TF A et TF B 
Modifications de fond : convention TF B et C pour solde et régularisation 
dépenses DDE 

2.1 STIF  FG Intégration remarques MP : 
- (B+C) en lieu et place de B et C 
-  compléments et corrections sur annexe 5 
Complément article 3 : durée prévisionnelle 

2.2 STIF  MP Relecture et corrections de forme annexe 5 
2.3 STIF  FG Corrections de forme : prise en compte remarques E. Sabatié par 

téléphone du 18/10/07 
2.4 STIF  FG  Intégration échéanciers RATP adressés par e-mail A. Avenel du 19/10/07 

et échéanciers CG 92 adressé par e-mail G. Duré du 30/10/07 
2.5 STIF  FG Intégration échéanciers CG 95 adressé par e-mail E. Sabatié du 

26/11/07 
2.6 STIF  FG Corrections annexe 3 répartition par financeurs des échéanciers CG 92 

et CG 95 
3.0 STIF  FG Précision de forme page 12 et corrections annexe 3 répartition par 

financeurs des échéanciers CG 92 et CG 95 
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ENTRE LES FINANCEURS, LES MAITRES D'OUVRAGE ET LE SYNDICAT D
DE FRANCE 
 
En premier lieu, 
 

 
 

-de-France, représentée par le Président du Conseil Régional, dûment mandaté par 
délibération n°                      du  
 
 
Ci-après désignés par les financeurs. 
 
 
 

En deuxième lieu, 
 

Le Département des Hauts-de-Seine, représenté par le Président du Conseil Général, dûment mandaté 
 

, représenté par le Président du Conseil Général, dûment mandaté par 
 

 
La R.A.T.P., Régie Autonome des Transports Parisiens, Etablissement Public à caractère Industriel et 
Commercial (EPIC) inscrit au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro RCS 
B775663438, dont le siège est à Paris 12ème, 54 quai de la Râpée, représentée par son Président 
Directeur Général, 
 
 
Ci-après désignés par . 
 
 
 

En troisième lieu, 
 

le Syndicat des Transports d'Ile-de-France, établissement public à caractère administratif, dont le 
siège social est au 11, avenue de Villars - 75007 PARIS, représenté par sa Directrice Générale, en vertu 

 
Ci-  
 
 

VU le Contrat de Plan Etat  -de-France 1994  1999 signé le 20 juillet 1994, 
 
VU le Contrat de Plan Etat - -de-France 2000 - 2006 signé le 18 mai 2000, 
 
VU le contrat de projets Etat-Région Ile de France 2007-2013 signé le 23 mars 2007, 
 
VU la décision n° 7723 du STIF du 2 avril 2003 approuvant le schéma de principe du tramway T2 de La 

 
 

-de-Seine du 14 décembre 2005 portant constatation du 
transfert de routes nationales au Conseil général des Hauts-de-Seine, par lequel le Conseil général des 
Hauts-de- -de-Seine dans ses 
responsabilités vis-à-vis  
 
VU la délibération du Conseil général des Hauts-de-Seine en date du 23 mars 2006 faisant suite au rapport 

départementale du projet, 
 
VU la convention du 21 juillet 2006 régissant les rapports de la RATP et de RFF pour la réalisation d
pont-rail en sortie de La Défense, 
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 2 octobre 2006 par le Président du 
Conseil Général des Hauts-de-
Directeur Général de la RATP, 
 

-projet de l'opération « Prolongement du tramway T2 à Bezons » approuvé par le Conseil du STIF 
le 13 décembre 2006, 
 
VU les conven -de-

 A1a  prolongement du tramway T12 à Bezons », respectivement notifiées le 9 juillet 2007, et 
 

 
 
Il est précisé et convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE 

Le prolongement du tramway T2 entre La Défense (92) et Bezons (95) est prévu au Schéma Directeur de la 
Région Ile-de-France (SDRIF) de 1994. Il a pour p

commun en site propre de la Petite Couronne parisienne et constitue une étape supplémentaire de la 
construction de la Rocade de Tramways qui offrira un service de transports collectifs de qualité aux usagers 
de la banlieue. 
 

 Prolongement du tramway T2 à Bezons » est également inscrite au Contrat de Plan 
Etat - Région Ile-de-France 2000-2006 du 18 mai 2000 et au contrat de projets Etat-Région Ile de France 
2007- -projet visé ci-dessus. Celui-ci est 

. 
 
Cet avant-projet décrit le prolongement du tramway T2 existant, sur une longueur de 4,2 km, depuis La 

-
Colombes, Colombes, Nanterre et Bezons. 7 nouvelles stations seront créées : Danton, Les Fauvelles, 

-Point du Petit Colombes, Pont 
de Bezons. La station Rond-
tramwa -

Charlebourg, de deux passerelles piétons et cycles au niveau du pont de Bezons, le Pont Boulloche, et la 
 

 
- , validé par les 

 
 
Dans la convention de financement de la tranche fonctionnelle A, ce coût global se répartissait par 
financeurs comme suit  (CE de 01/2006)1 : 
- Etat : 38,801  
- Région Ile-de-France 118,403  
- Département 92 19,806  
- Département 95 13,005  
- RATP (prêts bonifiés Région) 33,476  
 

2007, du contrat de projets Etat-Région Ile de France 2007-2013, les participations de la Région étant 

                                                      
1 En fait, les financements inscrits au contrat de plan 1994-1999, aux conditions économiques de janvier 2000 aient à 30,490 

 : 
- Subvention Région Ile-de-France : 24,392  
- Prêts bonifiés de la Région Ile-de-France à la RATP : 6,098  

es financements inscrits au contrat de plan 2000-2006 actualisés aux CE de 01/2006, pour un montant de , 
répartis de la manière suivante : 

- Etat : 38,8  
- Subvention Région Ile-de-France  
- Prêts bonifiés de la Région Ile-de-France à la RATP  
-   

aux conditions économiques de janvier 2006 des financements inscrits au  contrat de plan 1994-
1999 : 

- Subvention Région Ile-de-France : 6,041  
- Prêts bonifiés de la Région Ile-de-France à la RATP : 1,510  

donc inscrits. 
Par ailleurs, le Département des Hauts-de- -de-France se sont engagés à financer 

définitif (223,49 et les financements déjà acquis, soit  : ainsi, la Région 
contribue à hauteur de 50 %, le Département des Hauts-de-
01/2006 : 

- Région Ile-de-France  
- Département des Hauts-de-Seine  
-  : 3  
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désormais versées intégralement sous forme de subvention. Sans remettre en cause le montant des prêts 
inscrits dans la première tranche fonctionnelle TFA 

 
 

-  : 
- Etat : 38,801  
- Région Ile-de-France 146,231  
- Département 92 19,806  
- Département 95 13,005  
- RATP (prêts bonifiés Région) 5,648  
 
 

 
 
Le financement des tranches fonctionnelles TF A et TF B a été fixé dans les conventions susvisées. 
 
Il était prévu une troisième et dernière tranche TF C qui devait permettre, entre autres, de régulariser les 
montants attribués aux DDE 92 et 95 et les montants dépensés par ces mêmes DDE avant le transfert de 

vrage aux départements respectifs. 
 

montants qui étaient prévus dans le découpage entre les tranches TF B et TF C, et dans la répartition entre 
leurs fina
financement global des tranches B et C réunies, la précédente convention pour la tranche TF B se trouvant 
ainsi complétée et corrigée. 
 

n de financement TF B prévoyait une réunion du comité de suivi préalablement à la 
TF C  

ARTICLE 1 OBJET DE LA CONVENTION 

 Prolongement du 
tramway T2 à Bezons ». 
 

financeurs sur la tranche TF (B+C). 
 

de  globale sur lequel chacun des 
 concernant son périmètre, tel que défini 

-Projet visé ci-dessus. 
 

présente convention la dénomination unique suivante : 
 

« A1a - Prolongement du tramway T2 à Bezons » 
 

ARTICLE 2 DESIGNATION, RESPONSABILITES ET COORDINA UVRAGE 

2.1  

Par la décision 7723 du STIF du 2 avril 2003, 
système de transport. Les Directions Départementales de l -de-

age des aménagements de voirie sur leur territoire. La Direction 
-de-Seine est désignée coordinateur de l

 relations entre la 
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RATP et RFF pour les interactions avec le domaine de ce dernier sont régies par la convention RATP / RFF 
-rail en sortie de La Défense du 21 juillet 2006. 

 
 Prolongement du tramway 

T2 à Bezons » a été transférée au Département des Hauts-de-
sport. 

 
-704 du 12 juillet 1985 dite loi 

qui le composent, tel que défini dans le -projet approuvé par le Conseil du STIF. 
 

-dessus et relative aux modalités de 
 

 
En tant que -de-

mise en place des financements correspondants : 
- du respect de  
-  
 

 

 

2.2  

Par sa décision numéro 7723 du 2 avril 2003 approuvant le schéma de principe complémentaire, le STIF a 

coordinateur. 
 
Par arrêté DDE2005/323 de M. le Préfet des Hauts-de-Seine du 14 décembre 2005 portant constatation du 
transfert de routes nationales au Conseil général des Hauts-de-Seine, le Conseil général des Hauts-de-

-de-Seine dans ses 
responsabilités vis-à-  
 
Par délibération en date du 23 mars 2006 du Conseil général des Hauts-de-Seine faisant suite au rapport de 

départementale du projet, le Conseil général des Hauts-de-
 Prolongement du Tramway T2 à Bezons ». 

 

du projet visée ci-dessus, le Département des Hauts-de-  
 

responsabilités propres qui leur incombent et ne peut leur imposer des choix ou des solutions qui relèvent de 

 
 
La convention de partenariat entre les -dessus et relative aux modalités de 

coordinateur. 
 
Le Département des Hauts-de- et des aménagements urbains 
sur son territoire, ainsi que de la réalisation de la passerelle pour piétons au droit du pont de Charlebourg. 

son territoire, ainsi que des ouvrages suivants 
Bezons, dalle conservatoire pour la RD 311, bretelle de raccordement au niveau du carrefour de Pontoise 

uvrage de la démolition de la passerelle pour 
piétons au niveau du terminus à Bezons et du passage inférieur pour piétons qui se trouve à cet endroit. La 

ensemble. 
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ARTICLE 3 DELAI ET CALENDRIER DE REALISATION 

La durée prévisionnelle de réalisation globale des travaux et des procédures préalables à la mise en service 
est fixée à 40 mois selon le planning annexé, à compter de la date de notification de la présente convention 
de financement par le STIF, sous réserve de la mise en place, dans les temps prévus, des financements 

 
 
Le calendrier prévisionnel des réalisations, joint en annexe 2, indique les événements clés pour chaque lot 
de travaux, qui apparaissent  au jour de la présente convention  déterminants pour assurer le respect du 

 
 

ARTICLE 4 ESTIMATION DES DEPENSES DE L'OPERATION - R 
AGE 

4.1  

-projet à la date 
du 1er janvi

 
 

 
L'estimation de ces dépenses comprend une provision pour aléas et imprévus, déterminée au stade de 
l'avant-projet et destinée à couvrir un ensemble de petits postes de dépenses non individualisés, et les aléas 
normaux. 
 
Elle ne comprend pas de provision destinée à couvrir les aléas exceptionnels. Ces aléas sont financés selon 
les modalités prévues à l'article 12 ci-après. 

4.2 Base de comparaison des coûts 

Pour être comparables, tous les coûts finaux de réalisation doivent être ramenés aux conditions 
économiques de référence de la présente convention (CE du 1er janvier 2006) par application des indices 
professionnels pertinents. 
Le choix définitif des indices et de leur pondération éventuelle sera arrêté en concertation avec les maîtres 

. 

4.3 -de-Seine 

-de-Seine 
est fixé à  y compris le coût des travaux, la provision pour aléas et imprévus, les 

ment des Hauts-de-Seine. 
 
 

 : 
 
Acquisitions foncières  
Travaux  
Frais yc coordination MOE  

 4, 066 M  
(Dont c ) 
Provision pour aléas et imprévus  
 74,  
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4.4  

à (CE 01/2006) y compris le coût des travaux, la provision pour aléas et imprévus, les frais de 

  
 

 : 
 
Travaux  
Frais   

 1, 309  
(Dont c ) 
Provision pour aléas et imprévus  
  
  

4.5  

01/2006) 
 affectées au périmètre sous 

 
 

 : 
 
Acquisitions foncières 3, 513  
Travaux système 83, 167  
Ouvrage RFF  
Frais  9 ,122  

 3, 336  
(Dont communication 0, 610  
Provision pour aléas et imprévus 0, 790  
  
 

ARTICLE 5 DECOMPOSITION EN TRANCHES FONCTIONNELLES 

trois tranches fonctionnelles, TFA, TFB et TFC.  
 
Les coûts et les plans de financement des tranches TF A  et TF B ont été définis dans les conventions de 

 
 
Comme indiqué en préambule, les tranches B et C sont finalement regroupées en une seule tranche (B+C) ; 

 : 

5.1 Programme et coût de la deuxième tranche fonctionnelle TF (B+C) 

 : 
La t

régularisation des dépenses passées effectuées par la DDE 92 pour les études, acquisitions foncières et 
 

 
 : 

La tranche fonctionnelle TF (
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a régularisation des dépenses 
 

 
 : 

équipement des voies du 
tramway sur les départements des Hauts-de-

site de maintenance (sig

correspondants. 
 
 
Les montant indiqués ci-dessous sont exprimés aux conditions économiques de janvier 2006 

 
 
Dép 92   
 Acquisitions foncières 6,557  
 Travaux  
 FMOA et FMOE  
 PAI  
 Total  
 
Dep 95   
 Travaux  
 FMOA et FMOE  
 PAI  
RATP Total  
   
 Travaux  
 FMOA et FMOE  
 PAI  
 Total  
 

 
Total de la tranche fonctionnelle TF (B+ C)  
 
 

ARTICLE 6 FINANCEMENT DE LA TRANCHE TF (B+C) 

 

6.1. Engagement des financeurs 

 
La présente convention vaut engagement financier des financeurs pour un coût total de 159,204 M  (CE 
01/2006). 
 

présenté ci-  
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6.2 Plan de financement de la tranche TF (B+C)

 
 
 

    

  Coûts 
  Etat Région 

IdF Dép92 Dép95 

 

Dép92 
50,219  8,181* 25,323 16,715  

31,54%  16,29% 50,43% 33,28%  

Dép95 
26,758  1,746** 14,009  11,003 

16,81%  6,53% 52,35%  41,12% 

RATP 
82,227  22,865 59,362   

51,65%  27,81% 72,19%   

 Total 159,204  32,792 98,694 16,715 11,003 
  100,00%  20,60% 61,99% 10,50% 6,91% 

 (CE 01/2006) 
 

convention de financement pour la tranche TF B susvisée, repris en annexe 5 pour mémoire. 

6.3 Ajustements dans la mise en place des financements 

En cas de difficultés dans la mise en place des financements, les financeurs se réservent le droit de 

uvrage dans ce cadre. 
 

rs ou par un report de l'opération demandé par l'un des financeurs sont supportées par ce 

a les modalités de compensation due par le financeur 
auquel le retard est imputable. 
 

ération et, le cas échéant, aux 
régularisations nécessaires. 
 
 

6.4 Engagement du STIF 

 

convention de financement de la TFA, le montant des investissements que doit faire la RATP sur fonds 
5,648 

l'infrastructure, financés par prêts bonifiés de la Région, comme indiqué au préambule, et 53,000 
janvier 2006) au titre du matériel roulant, comme indiqué dans l'avant-projet visé en tête de cette convention. 

                                                      
* ns 
le cadre de la présente convention au titre de la régularisation post- t des Hauts-de-Seine. 
** Ce montant se décompose en -versé de la Région au fond 

ace dans le cadre de la présente 
convention au titre de la régularisation post-  
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Le STIF et la RATP négocieront les conditions de prise en compte de l'impact de la mise en service du 
tramway entre La Défense et Bezons dans le cadre de la convention pluriannuelle mentionnée à l'article 5 du 
décret 59-157 du 7 Janvier 1959, communément appelée "contrat STIF-RATP". A ce titre, les 
investissements en fonds propres de la RATP seront pris en compte sur la base de leur réalisation effective 
et dans la limite de chacun des montants rappelés ci-dessus. 

ARTICLE 7 ECHEANCIERS FINANCIE PERATION 

7.1 Échéancier des autorisations de programme 

affectation et leur échelonnement relèvent de la responsabilité de chaque financeur. 

7.2 Echéancier des  

figurant en annexe 3. Les montants indiqués sont établis en euros constants (CE janvier 2006) et en euros 
courants, selon le mode d'actualisation décrit à l'article 7.3. 

7.3 Ajustement des échéanciers 

-après, 
au cours de sa réunion annuelle et sur proposition des maîtres d'ouvrage, en fonction de l'avancement des 
études, du déroulement du chantier et de l'évolution des taux d'actualisation. 
 
Les échéanciers, joints en annexe, ont été élaborés sur la base d'un taux d'actualisation par rapport aux 

-projet (CE janvier 2006) de 1,8%. 

ARTICLE 8. ION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET DES 
CREDITS DE PAIEMENT 

8.1 Autorisations de programme 

ier leurs autorisations de programme au minimum en fonction des besoins 
-ci, et approuvés par les financeurs.  

 
-ci seront notifiées aux 

 

8.2 Crédits de paiement 

travaux sur 
présentation par le maître d'ouvrage concerné d'un état des dépenses constatées et, pour la Région d'Ile-de-
France, de la demande de versement de subvention selon le modèle type de la Région, indiquant 
notamment les autorisations de programme de rattachement de ces crédits. 
 

travaux préparatoires et les commandes anticipées pourront être versés avant la signature de la présente 
convention. 
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8.3 Information du STIF 

conjointement. 
 

8.4 Mandatement et règlement 

Le mandatement des crédits de paiement à un maître d'ouvrage doit être effectué dans un délai de 45 jours 

réception). 
 
A défaut de mandatement à la date prévue, sur la 
période courant entre la date limite de paiement et la date effective de mandatement) au taux de l
légal en vigueur majoré de deux points. 
 
Dans l
montant supérieur au montant inscrit 
plus tard au 1er 
partie d  

8.5 Bénéficiaires 

Les participations et subventions sont versées à : 
 
 
 
 
Département des Hauts-de-Seine 
sur le compte ouvert au nom du Payeur départemental des Hauts-de-Seine, Banque de France, Nanterre, 
dont le RIB est le suivant : 
Code banque : 30001 
Code guichet : 00936 
N° compte :  D920000000 
Clé : 03. 
 

 

le RIB est le suivant : 
Code banque : 30001 
Code guichet : 00651 
N° compte :  C9560000000 
Clé : 97 
 
RATP 
sur le compte ouvert au nom de RATP ENCAISSEMENTS COLLECTIVITES du CREDIT AGRICOLE 
INDOSUEZ, dont le RIB est le suivant :  
Code banque : 31489 
Code guichet : 00010 
N° compte : 00 198 757 753 
Clé : 47. 
 

ARTICLE 9 COMITE DE SUIVI DE L'OPERATION 

suivi co- ésente convention, qui 
se réunit au moins une fois par an à l'initiative des co-  
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correspondantes pour cette opération. 
 
Si nécessaire, le STIF peut provoquer une réunion du comité de suivi. Il peut se réunir de façon 

signataire. 
 
En préparation du Com

 
r la base des 

 
 

is au 
STIF sous forme de minute, 2 semaines avant le Comité de Suivi. 
Les informations communiquées sont les suivantes :  

-  
- une appréciation sur le déroulement des opérations et leur nature, 
- le point sur le coût final prévisionnel de l'opération tel qu'il peut être estimé à la date du rapport, 
- un état comparatif entre, d'une part, le coût final prévisionnel de l'opération tel qu'il est estimé à la 

date du comité de suivi au regard des travaux déjà exécutés et de ceux restant à réaliser, d'autre 
part, le coût d'objectif fixé pour chacun des maîtres d'ouvrage dans la présente convention, 

- la liste des principaux marchés signés avec leur montant d'engagement et notamment une analyse 
des résultats des appels d'offres réalisés par rapport aux estimations prévisionnelles des maîtres 
d'ouvrage, 

- la liste des principaux marchés à venir, 
- un état des lieux sur la consommation des provisions définies à l'article 4, 
- le point sur le traitement des problèmes rencontrés qui pourraient engendrer une modification des 

coûts et des délais, et l'indication des réclamations et d'éventuels contentieux de la part des 
entreprises titulaires des marchés, 

- le montant des dépenses comptabilisées, 
- le montant des subventions versées, 
- 

des financeurs, 
- 

ctions de direction de la maîtrise 
 

- le point sur les recours contentieux introduits (troubles de voisinage, sinistres, nuisances de 
chantier, réclamations diverses). 

 
Les maîtres d'ouvrage effectuent également une mise à jour des prévisions pluriannuelles de leurs 
dépenses. Ces prévisions couvrent la totalité de la période de l'opération. Elles sont établies en euros 

-projet pour toute la période de réalisation. 
 

ARTICLE 10 MESURES DESTINEES A FACILITER LE SUIVI 

10.  

et les éventuelles subventions ou financements complémentaires spécifiques qui pourraient être accordés 
 

Les maîtres d'ouvrage conservent l'ensemble des pièces justificatives de l'opération pendant dix ans, à 
compter de la date d'expiration de la convention. 
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10.2 Information 

Les maîtres d'ouvrage s'engagent pendant toute la durée de validité de la convention : 
- à présenter un compte-rendu d'avancement de l'opération devant le Conseil du Syndicat des 

-de-France à la demande de ce dernier, 
- à informer le STIF et les financeurs sans délai en cas de difficultés ayant une incidence financière, ou 

une incidence sur le respect du calendrier. 

10.3  

En complément du décret 59- -
de-France, les financeurs chargent conjointemen

-
 

Dans ce cadre, chaque maître d'ouvrage s'engage à remettre au STIF, sur sa demande, tous les documents 
ractère organisationnel 

également à autoriser les agents du STIF ou les experts missionnés par celui-ci à assister sur leur demande 

notamment les revues de projet. 
 
Par ailleurs, complémentairement aux just

 

10.4  

des autres financeurs et du STIF, les maîtres d'ouvrage concern

la présente opération, et à faciliter le contrôle de l'emploi des fonds, notamment par l'accès aux documents 
administratifs et comptables ainsi qu'à toutes pièces justificatives. Les frais relatifs à ces interventions sont à 

respect des règles de sécurité. 
 

ARTICLE 11 MODIFICATION DE L'AVANT-PROJET 

Toute modification technique significative par rapport aux dispositions approuvées de l'Avant-Projet ou, sans 
nduire à un 

-Projet Modificatif, présenté au Conseil du STIF. 
 

n particulier à indiquer 

a nécessité de réaliser un Avant-Projet 
 

 

apporter, le STIF tranchera par la rédaction -Projet Modificatif. 
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Cet Avant-
la présente convention, indiquant toutes les conséquences notamment en matière de caractéristiques 

 
 
Cette 

-Projet. La prise en compte de ces modifications sera soumise à 

sont à la charge des demandeurs. 
pas faire obstacle à la poursuite des travaux sur la partie 

non touchée par les modifications. 
 

ARTICLE 12 DEFINITION ET GESTION DES ECARTS 

12.1  

Les maîtres d'ouvrage s'engagent sur le respect de leur coût d'objectif, tel qu'il est défini à l'article 4 (hors 
dans le cadre de la 

convention RATP / RFF du 21 juillet 2006 . Pour permettre la comparaison 

-  
blissement du solde des dépenses à réaliser sur le projet, chaque maître 

professionnels pertinents. Ce calcul servira de référence pour le solde de finan  

indique au STIF et aux financeurs : 
-  
- son origine 
-  

 

proposés pour  

12.2  

12.2.1  

assuré, le maître d'ouvrage concerné fourn

tamment sur 

présente convention et précisera la nécessité éventuelle de réaliser un Avant-Projet Modificatif. 
 
Au vu de ce rapport, les financeurs précisent alors le montant du dépassement et la nature des surcoûts 

-delà de celui prévu aux articles 5 et 6 au 
 

 
Le plan de financement des surcoûts est alors arrêté en concertation entre les financeurs et le STIF. Les 
maîtres d'ouvrage sont entendus et informés de la nécessité éventuelle de la formalisa -Projet 
Modificatif. 
 

127



 Prolongement du Tramway T2 à Bezons » TF(B+C) 
  
 Page 18 sur 29 

la 
éventuel (Avant-Projet Modificatif) accompagné de la réponse des financeurs. 
 

 -
 

conventio
 

 

12.2.2  

 
age concerné transmet aux financeurs et au STIF un rapport justificatif de la diminution 

accord. 
 

 

12.3 Modalités de modification des délais 

d'ouvrage concerné fourni
 

 
uiera notamment 

présente convention, et précisera la nécessité éventuelle de réaliser un Avant-Projet Modificatif. Il indiquera 
notamment les incide

rdinateur. Par ailleurs cet avis 
 

émettent un avis. Le délai modifié est alors retenu en concertation entre les financeurs, le STIF et les 
 

 présente 

éventuel (Avant-Projet Modificatif) accompagné de la réponse des financeurs. 
 

-
Projet Modificatif et arrête un nouveau délai de l'opération. 
 

 délai initial. 

12.4 Clause d'intéressement sur le respect du coût d'objectif 

de La Défense sur le périmètre RATP réalisés dans le cadre de la convention RATP / RFF du 21 juillet 2006 
sous ma ne peut être imputé à un ou des événements exceptionnels ou aux évolutions 
des indices professionnels pertinents, et indépendamment des modalités arrêtées vis-à-vis des surcoûts, la 
rémunération 

à l'article 4, sans pouvoir dépasser 15% du 
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pouvoir dépasser 15% du montant des dépenses 
 

 
En cas de litige sur la responsabilité des dépassements, il sera fait appel au comité de gestion du contrat de 
plan Etat  Région qui, a
maître d'ouvrage. Ce montant servira de base au calcul de la pénalité provisoire qui lui est applicable. Il en 

r le coût total du projet. 

ARTICLE 13  ACHEVEMENT DES TRAVAUX 

-de-
France et les financeurs à constater sa conformité par rapport aux dispositions de l'avant-projet approuvé ou 

-projet modificatif. 
 

ARTICLE 14  BILAN 

14.2 Bilan physique et financier 

bilan financier et physique des aménagements relevant de son périmètre dans le cadre de la présente 
convention. 

-Projet (avec mise en évidence du montant de 
 

Ce bilan comportera notamment : 
- 

décisions concernant les aménagements dont il assure la 
 

- le récapitulatif des subventions attribuées, 
- le récapitulatif des versements effectués par les différents financeurs (y compris fonds propres), 
- le récapitulatif des dépenses effectivement payées à la date de réalisation du bilan (établi sur la base 

 
- 

payées par le 
financeurs, 

- 
s paysagers) 

- un état de la valeur des excédents de terrains ou bâtiments acquis et non nécessaires au strict 

produits de cession effectivement constatés et des pourcentages des participations des parties au 
financement de l'opération), 

- 
 

 
 

éral de présentation et des 

 

14.3 Evaluation économique, sociale et environnementale 

Les signataires de la présente convention ont décidé la réalisation de l'opération  « A1a  Prolongement du 
tramway T2 à Bezons » en tenant compte de l'évaluation économique et sociale effectuée par les maîtres 
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-projet approuvé par le Conseil du STIF. Cette évaluation préalable 
comporte un bilan prévisionnel des avantages et inconvénients entraînés par la mise en service de 

des prévisions et objectifs explicités dans l'avant-projet que les signataires ont pu 
 

Sous le pilotage du STIF, les maîtres d'ouvrage organisent conjointement la collecte des informations 
nécessaires au bilan a posteriori, comme stipulé au Contrat de Plan État  -de-France, à établir 

transmettra ce bilan au STIF et aux financeur
 

 
 

ARTICLE 15 PUBLICITE - COMMUNICATION 

Les maîtres d'ouvrage s'engagent, jusqu'à l  : 
- -signataires de la présente convention à 

 ; ce comité de 
communication établira notamment le cahier des charges destiné à choisir le prestataire qui aura 
pour mission de créer les outils de communication. 

- 
communication institutionnelle concernant l'opération par la présence de leurs logos ou de toute 
information sur les taux de financement, 

- prévoir systématiquement un délai suffisant afin que chaque représentant au comité de 
communication puisse faire valider le principe des outils (plan de communication) par leurs 
responsables respectifs, 

- -signataires, 
- rapporter en tant que de besoin les réactions de la population concernant les travaux entrepris. 

 
Le comité de communication regroupe les représentants des directeurs ou responsables de communication 

coordinateur. 
 

ARTICLE 16 MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification de la présente convention qui serait nécessaire, notamment dans les cas prévus à 
l'article 11, fait l'objet d'un avenant. 
 

ARTICLE 17 RESILIATION DE LA CONVENTION 

A la demande expresse et motivée de l'une des parties, la présente convention peut être résiliée de plein 
droit en cas d'inexécution par les autres parties d'une ou plusieurs des obligations essentielles à la 
réalisation de l'opération. 
 
La résiliation est effective à l'issue d'un préavis d'un mois commençant à courir à compter de la notification 
de la mise en demeure, expédiée en recommandé avec demande d'avis de réception, sauf : 
- si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées ou ont fait l'objet d'un 

début d'exécution, 
- si l'inexécution des prestations requises est consécutive à un cas de force majeure. 
 
Jusqu'à l'expiration du délai de préavis défini ci-dessus, les parties s'engagent au strict respect des 
obligations que leur assigne la présente convention. 
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ARTICLE 18 DATE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La convention prend effet à compter de sa notification. Elle expire après la réalisation des quatre étapes 
suivantes : 

- 
accomplissement des procédures prévues par la réglementation de sécurité, 

- solde des paiements constatés par les financeurs et les maîtres d'ouvrage, sur présentation d'un 
bilan général et définitif, 

- -de-France 
du bilan physique et financier vi  

-  
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Fait en SIX exemplaires originaux. 
Signée par toutes les parties et notifiée le : 
 
 
 

 
Le Préfet de la Région Île-de-France, Préfet de Paris 

 
 
 
 
 
 
 

Pierre MUTZ 
 
 

 
Le Président du Conseil Régional d'Île-de-France 

 
 
 
 
 
 
 

Jean-Paul HUCHON 
 
 

 
Le Président du Conseil Général des Hauts de Seine 

 
 
 
 
 
 
 

Patrick DEVEDJIAN 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

François SCELLIER 
 
 

 
Le Président Directeur Général de la RATP 

 
 
 
 
 
 
 

Pierre MONGIN 
 

 
La Directrice Générale du STIF 

 
 
 
 
 
 
 

Sophie MOUGARD 
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LISTE DES ANNEXES 
 
 
Annexe 1 : Organigramme nominatif 
 
Annexe 2  
 
Annexe 3 : Échéanciers des dépenses et des paiements  
 
Annexe 4 : Rappel du plan de financement global 
 
Annexe 5 : Rappel des plans de financement initialement envisagés TF B et TF C et du plan de 
financement TF (B+C) 
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